
2026-27 Allocation annuelle ÉBAUCHE 2025-11-27

Élections Nouveau-Brunswick  

Allocation annuelle payable aux partis politiques enregistrés admissibles

conformément aux articles 31, 32 et 33 de la Loi sur le financement de l'activité politique

Pour l'année financière 2026-27 Montant

Budget principal Crédit budgétaire autorisé par l'Assemblée législative 668 000 $

Remboursement 

des honoraires de 

vérification Maximum

Parti Libéral du Nouveau-Brunswick (LIB) 8 799 $

Le Parti Progressiste-Conservateur du Nouveau-Brunswick (PCNB) 8 799 $

Nouveau Parti démocratique du Nouveau-Brunswick (NPDNB) 8 799 $

Parti Vert N.B. Green Party (PVNBGP) 8 799 $

Parti Anti-Monarchique Britannique du NB (PAMB) 8 799 $ 43 995 $

Budget restant 624 005 $

Versements de 

l'allocation 

annuelle

Partis politiques enregistrés 

admissibles aux versements de 

l'allocation annuelle

Votes valides exprimés lors 

de la dernière élection 

générale provinciale (2024) 

pour tous les candidats 

officiels de sexe masculin

Votes valides exprimés lors 

de la dernière élection 

générale provinciale (2024) 

pour tous les candidats 

officiels de sexe féminin

Total des votes valides 

exprimés pour tous les 

candidats de sexe 

masculin et féminin (à 

vérifier l'exactitude des 

totaux)

Votes valides pour les 

candidats de sexe féminin 

pondérés par 

un facteur de 1,5

Total des votes valides 

exprimés pour les 

candidats de sexe 

masculin plus les votes 

valides pondérés pour 

les candidats de sexe 

féminin

 Proportion des votes 

valides exprimés arrondie 

à trois décimales 

Allocation, selon la 

proportion des votes 

valides exprimés, arrondie 

au dollar le plus proche

Versements 

trimestriels égaux

LIB 122,551 58 255 180 806 87 383 209 934 48.3% 301 394 $ 75 348.50 $

PCNB 84,905 46 427 131 332 69 641 154 546 35.6% 222 146 $ 55 536.50 $

NPDNB 3,319 1 384 4 703 2 076 5 395 1.3% 8 112 $ 2 028.00 $

PVNBGP 30,148 21 410 51 558 32 115 62 263 14.3% 89 233 $ 22 308.25 $

PAMB 1,000  710 1 710 1 065 2 065 0.5% 3 120 $  780.00 $

Total 241,923 128 186 370 109 192 280 434 203 100.0% 624 005 $ 156 001.25 $

Honoraires de vérification de l'année civile précédente payables au premier trimestre de l'année financière en cours :
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Rajustement en fonction de l'inflation

Oct.-24 161.8                                Oct.-16 129.1

Canada - Ensemble Nov.-24 161.8                                Nov.-16 128.6

Tableau 18-10-0004-01 Déc.-24 161.2                                Déc.-16 128.4

2002=100 Janv.-25 161.3                                Janv.-17 129.5

Févr.-25 163.0                                Févr.-17 129.7

Mars-25 163.5                                Mars-17 129.9

Avr.-25 163.4                                Avr.-17 130.4

Mai-25 164.3                                Mai-17 130.5

Juin-25 164.4                                Juin-17 130.4

Juill.-25 164.9                                Juill.-17 130.4

Août-25 164.8                                Août-17 130.5

Sept.-25 164.9                                Sept.-17 130.8

1,959.3 1,558.2

Moyen 163.275 129.850

Factor 1.257

Maximum de remboursement des frais annuels de vérification

Montant

de base

Montant ajusté de 

l'inflation

L'année financière 2026-27, pour l'année civile 2025 7 000 $ 8 799 $

Seuil de contribution pour les frais d'inscription à des congrès politiques

L'année civile 2026  85 $  107 $

Limite annuelle des dépenses autres qu'électorales

L'année civile 2026, dans le cas d'un parti politique enregistré 200 000 $ 251 400 $

L'année civile 2026, dans le cas d'une association de circonscription enregistrée 3 000 $ 3 771 $

L'année civile 2026, un montant global dans le cas d'un parti et de ses associations 200 000 $ 251 400 $

L'année civile 2026, dans le cas d'un candidat indépendant enregistré 3 000 $ 3 771 $

50(1)a.1)

50(1)a.2)

50(1)b)

2(1.3)b), c); 50(6)b), c); 57(1.3)b), c)

2(1.3)a); 50(6)a); 57(1.3)a)

57(1), 57(1.2)

2(1)e), 2(1.1)

50(1)a)

Indice des prix à la consommation  2(1.3); 50(4); 57(1.1)


